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Titre du projet : 


Responsable du projet

Prénom / Nom : 


Adresse :



Code Postal: 

Ville : 


Tél/Port : 

@: 


(si Association)
Nom de l’association: 


Président de l’association : ……………………………………………………………………………………………………………...

Adresse : 


Tél/Port : 

@ : 

BILAN  MORAL
Réalisation de votre projet 

Date(s) de réalisation : 


Lieu(x) de la manifestation :



Public touché (étudiant/non étudiant, habitués/partenaires/professionnels…): 

Analyse de votre projet 

Comment s’est déroulé votre projet ? Avez-vous dû le modifier  (pourquoi) ?  Avez-vous atteint vos objectifs/attentes ? Avez-vous rencontré des difficultés ? Quelles perspectives donnez-vous à votre projet ? Impressions/commentaires personnels… 
BILAN FINANCIER
Vous ferez apparaître ci-dessous votre budget réel après réalisation de votre projet (soit les frais effectivement engagés et les recettes/subventions effectivement perçues)
	DÉpenses
	Montant
	Recettes
	Montant

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total
	
	Total
	


Je soussigné,  …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Président de l’Association : …………………………………………………………………………………………………….….
Certifie sur l’honneur de l’exactitude de ce bilan moral et financier.
Le : 


 

Signature du Président de l’Association
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Cadre réservé à l’Administration


Date de projet : 	


Projet n° : 	


Date de commission : 	


Subvention CROUS accordée : 	


Candidature proposée pour le Prix national Culture-ActionS :  � oui	� non





rappel


En acceptant une subvention Culture-ActionS, vous vous êtes engagé à fournir un bilan moral et financier  (accompagné des copies des justificatifs de dépenses) du projet dans les 2 mois, qui suivent la réalisation de celui-ci. 


L’étudiant ou l’association n’ayant pas respecté cette règle, peut se voir refuser par la commission Culture-ActionS toute nouvelle demande de subvention pendant un an et réclamer le reversement de la subvention.


Le service culturel et plus généralement le CROUS de Nantes Pays de la Loire se réserve un droit de regard sur la bonne utilisation des fonds accordés et peut demander l’émission d’un ordre de reversement.














Pièces À joindre À votre bilan


• Une copie des Justificatifs de toutes les dépenses liées à votre budget (factures, notes de frais, tickets de caisse, contrats…) 


• Un exemplaire de chaque Supports de Communication utilisés pour promouvoir votre projet


• Une Revue de Presse (s’il y a lieu)


• Et tous documents que vous jugerez utiles pour justifier votre projet et son budget











Pour toutes informations complémentaires





CROUS de Nantes Pays de la Loire – Service Culturel


2 boulevard Guy Mollet – 44322 Nantes


Tél. : 02 40 37 13 28 // crous.culture@ac-nantes.fr


www.crous-nantes.fr 
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